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Trajets longues distances en avion 
 

L’internationalisation des marchés, l’expansion du groupe, la création de centres de R&D internationaux en 
Asie amène une partie des salariés à se déplacer de plus en plus dans le cadre de leur travail. 
 

Savez vous qu’une indemnisation est attribuée aux salariés  
se déplaçant occasionnellement à l’étranger ? 

 

Elle compense les inconvénients liés à l’éloignement, le dépaysement, les risques éventuels, etc. ... Elle est 
basé sur la destination de votre voyage. En effet, les pays sont classés en 3 catégories selon les critères de 
difficultés : 

 pays A (essentiellement pays d’Europe et Amérique du nord) 

 pays B 

 pays C 
 
Ci dessous un extrait de la liste 

 
La règle pour déterminer le droit à l’indemnisation est fonction de 3 critères: 

 du nombre de jours calendaires de déplacement  
 

Dans la limite d’un seuil minimum d’application de 30 jours calendaires.  
Chaque déplacement de durée consécutive doit être inférieur ou égal à 3 mois (89 jours 
calendaires). 

 
 des pays 
 du temps de trajet 

 

1 journée Aller et 1 journée Retour  
 si la durée est < ou = à 8 heures de voyage Aller et 8 heures de voyage Retour 
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ou à l’étranger, Faites valoir vos droits !! 
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2 journées Aller et 2 journées Retour 
 si la durée est > à 8 heures de voyage Aller et 8 heures de voyage Retour 
 
nota : Chaque journée de trajet vers un pays B ou C, est indemnisée au tarif des pays B, soit 
48,15€. Les journées de trajet à destination des Pays A ne sont pas indemnisées. 

 
Règles d’indemnisation 
 

Indemnité Pays Zone A Pays Zone B Pays Zone C 

Valeur Pas d’indemnités 48,15€ 64,20€ 

Valeur + 10% Pas d’indemnités 52,97€ 70,62€ 
 

 

 
 
 

Trajets courtes distances en voiture personnelle ou de location 
 

Connaissez vous les règles mais aussi vos droits et devoirs ? 
 

Des droits 
 Trajet <120kms : Privilégier la location de voitures 
 Trajet >120kms : La distance journalière de conduite est limité à 400kms sur route ou 600kms par 

autoroute. Au delà privilégier les transports par train ou avion. 
 

Le temps de conduite hors des plages 6h00-22h00 est limité à 1h (soit 100kms) Au-delà, le déplacement doit 
être fractionné sur 2 jours. 
La conduite est interdite lorsque la journée trajet AR + travail dépasse l’amplitude de 14h. Au-delà, le 
déplacement doit être fractionné sur 2 jours même en présence de plusieurs chauffeurs. 
 

L’utilisation de 2 roues pour des raisons d’assurance et de risques est fortement déconseillée pour les 
déplacements professionnels et intersites. 
 

Des devoirs 
L’alcool et drogues sont strictement interdites en cas de conduite. L’utilisation des GPS, PDA ou téléphone 
portable restent soumis aux règles de la sécurité routière. 
Le respect de la réglementation est obligatoire : respect de la vitesse, des distances de sécurité, etc… ; 
précautions en cas de conditions de circulation et climatiques difficiles ; enfin, respect de pause en cas de 
fatigue toutes les 2h. 
 

Les élus  sont disposés à vous donner des informations complémentaires 
et vous encouragent à contacter votre service RH afin de récupérer tous les 
documents nécessaires pour vos déplacements afin de faire valoir vos droits 

L’indemnité journalière pays B ou pays C 
peut être majorée de 10% si le 
déplacement a lieu en dehors des 
grandes agglomérations avec contraintes 
supplémentaires. Cette majoration ne 
s’applique pas aux journées de trajet. 
 
L’indemnisation est soumise aux charges 
sociales mais n’alimente pas le salaire 
imposable. 
 

Chaque salarié doit renseigner une feuille 
au retour de chaque déplacement. Cela 
permet aux gestionnaires de paie 
d’enregistrer, pour les salariés concernés, 
les déplacements au fur et à mesure. Ainsi 
la comptabilisation automatique 
déclenchera l’indemnisation dés que les 30 
jours sont atteints. 


